
La collecte et le traitement des déchets  

La compétence « collecte et traitement des déchets 
ménagers » a été transférée à la communauté de 
communes du Trièves. 

La collecte 

La collecte en porte-à-porte a été arrêtée, tout se fait 
aujourd’hui en points d’apport volontaire (5 points sur la 
commune), avec 4 bacs (verre, papier, emballages, 
autres). Des molochs ont été mis en place début 2017. 

La collecte est exécutée en régie à l’aide de camions 
jusqu’à un quai de transfert à Clelles, où les ordures 
ménagères sont compactées, puis transférées par un 
prestataire privé vers l’incinérateur de Pontcharra. 

Trois déchetteries sont également à la disposition des 
habitants du Trièves, à Clelles, Mens, et Monestier de 
Clermont.  

Enfin, sur demande, les services de la CC du Trèves 
effectuent des collectes spécifiques :  
- enlèvement d’épaves (16 en 2015) 
- déchets verts : broyage en porte à porte (en 2015 : 

233 rendez-vous pour 1700 m3). 

Les tonnages collectés sont les suivants (total Trièves) :  
- Ordures ménagères résiduelles : 2320 tonnes 

(225,7 kg/hab/an) 
- Déchetteries : 2840 tonnes (276,3 kg/hab/an) 
- Tri sélectif (papier, verre, emballages) : 756 tonnes 

(73,6 kg/hab/an - dont verre : 40 kg, papier : 19 kg, 
emballages : 13 kg). 

 

Ces chiffres sont globalement équivalents aux moyennes 
nationales (source Ecoemballage 2011), bien qu’il soit 
difficile de faire des comparaisons, les déchèteries ne 
collectant pas uniquement les déchets des ménages. 

 

 

Le traitement 

Les ordures ménagères sont incinérées à Pontcharra. 

Les matériaux triés sont orientés vers des filières 
adaptées, et notamment, localement :  
- Les déchets verts sont traités par méthanisation à 

Saint Paul Lès Monestier ou à la plateforme de 

compostage de M. Perraudat à Clelles. 
- Les déchets industriels banals sont acheminés vers 

les ISDI (installations de stockage de déchets 
inertes) de St Quentin sur Isère ou de Nantes en 
Rattier. 

 

 

 

 

Les anciennes décharges  

 Il y a plusieurs anciennes décharges sur le territoire 
communal. L’absence de décharge autorisée pour les 
déchets inertes à proximité génère des dépôts sauvages 
sur ces anciennes décharges et ailleurs (remblais 
entreprise Lagier). 

 


